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Violence conjugale: seulement
159 interdictions de résidence

Ce n'est rien par rapport aux 20.500 dossiers de violence conjugale totalisés en 2017

Depuis 2013, les par-
quets peuvent obliger
un conjoint (ou une
conjointe) violent(e) à

qui"er la résidence conJugale
pour 10 jours. Le ministre de la
Justice Koen Geens l'avoue: ce
dispositif est très peu utilisé. la
violence domestique reste pour-
tant une réalité: 56 plaintes par
jour sur l'ensemble du pays 1
l'arrondissement de Liège est
l'un des plus touchés.

En 2017, seuls 159 interdictions
temporaires de résidence ont été
décidées par les parquets. Certes,
c'est plus que les années précé-
dentes (94 en 2016 et 38 en 2015),
mais cela reste très peu. par rap-
port aux 20.581 plaintes enregis-
trées à la police en 2017 pour

de l'aide aux

« violence physique dans le
couple •.
En théorie, cette mesure permet
aux autorités d'agir dans l'ur-
gence avant qu'une situation ne
dégénère. Elle permet aussi à la
victime de ne pas se retrouver elle-
même dans l'obligation de fuir

son propre domicile. Les 10 jours
d'interdil1ion peuvent aussi ap-
porter une accalmie au sein du
couple, ou du moins dé<:risper les
parties. Si l'interdiction doit être
prolongée, c'est au juge de paix à
prendre le relais.
Tous les parquets n'appliquent
pas l'interdiction de résidence
avec le même entrain. Le Um-
bourg l'utilise le plus (95 fois en
2017) tandis que les parquets de
Bruxelles et de liège boudent la
mesure. Entre les deux, on pointe
l'arrondissement de Mons-Tour-
nai (15 fois), celui du Luxembourg
(11 fois) et celui du Hainaut (15

t 1

fois).

UÈGE PREND D'AUTRES MESURES
"Depuis 2013 et J'entrée en vigueur
de œtte loi. nous lavons appliquée
dt'UX ibis et chaque fois, l'individu
na p;lS respecté l'interdiction "',
précise le porte-parole du parquet
de liège. "Cette mesure. pUIPment
dvile alors que Je parquet Jilit du
pénal. est peu pratique. la dé-
marr/1t' est lourde, toute une pape-
rasserie à lf'IIlpliJ: Pour aboutir à
quoi? Bien souvent, Madame et
Monsieur reviennent quelques
joUIS plu$' liIrd, IIlilin dansk1 IIlilin.
pour dire qu'ils s'aiment El puis. il
mut être prudent. Prendre cette mt•.
sure peUl entraîner une escalade, li1

réaction du l'anjoint éloigné peut
être violmte quand il apprend que
sa (ou son) partenaire a été se
plaindre il la police. il

Au parquet de liège. qui reçoit
une moyenne de 50 dossiers de
violenc:e conjugale par semaine (l),
on utilise d'autres outils. Comme

par exemple la détention préven-
tive (si une infraction a déjà été
coIIIIIrise) ou la probation préto-
rienne. aDans œ demier cas. on re-
çoit l'auteur. on lui interdit d'entrer
en conllla avec la victime. S'il res-
pecte, il ne sera pas poursuivi. sans
quoi il ira s'expliquer devant le
juge. En tout cas, au parrJU/.'t de
liège. c'est la tolérance 0 par rap-
pon à la violence conjugale "', ter-
mine le porte-parole.
Interrogé, le ministre promet de
simplifier le recours à l'interdic-
tion temporaire de résidence,
"afm dl' lt'J1ÛJzrer sa pertinence et
son eDicadté JI. Il souhaÎte confier
une nouvelle missÎon aux Mai-
sons de Justice. par rapport à la
personne éloignée: lui expliquer
la mesure. l'orienter vers une
prise en charge et la mntrôler. Les
maisons de justice insistent: ce
contrôle d'interdiction de rési-
dence devra se faire en complé-
ment avec la police. 0
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